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 construits sur des répétitions,  comme des antépiphores ou 
des épanadiploses (Un soir  d’été, La Grande Affaire). Selon 
Claude Pichois, les  compositions de Soulary témoignent  d’une 
sobriété et «  d’un sens de la forme qui veut cerner du plus 
près  l’image et la pensée48 ». Non dépourvues  d’un intérêt 
littéraire, elles peuvent  aujourd’hui être relues  comme une 
étape importante de  l’histoire du sonnet au xixe siècle, ayant 
exercé une influence sur  d’autres écrivains  concernés par le 
renouveau des formes poétiques49.

p. 101-116, ici p. 105-106.
48 Lettres à Baudelaire, éd. citée, p. 357.
49  C’est par exemple  l’avis  d’Albert Cassagne (Versification et métrique de Charles 

Baudelaire (1906), Genève, Slatkine reprints, 2012, p. 89-90) : « Il se peut, soit 
dit en passant, que Baudelaire, certainement influencé par Sainte-Beuve,  l’ait 
été aussi par Soulary ». Voir aussi Dominique Billy, Les Formes poétiques selon 
Baudelaire, Paris, Honoré Champion, 2015, p. 336-339. Je remercie vivement 
Cécile Chevré pour son aide dans la préparation de cette édition.

NOTE SUR  L’ÉTABLISSEMENT  
DU TEXTE

Nous donnons ici le texte de  l’édition des Sonnets humou-
ristiques publiée par Soulary en mai 1872 chez Alphonse 
Lemerre, à Paris, premier tome de ses Œuvres  complètes, réim-
primées  jusqu’en 1886. Il existe deux versions de ce volume, 
avec quelques menues différences : nous adoptons la version 
intitulée, dans la page de titre : « Première partie – Sonnets 
humouristiques / (1847-1871)1 », qui est la plus  complète 
et probablement la plus récente. Notre édition ne  contient 
pas les sonnets que Soulary a exclus de cette édition, ni les 
sonnets  qu’il a publiés après 1872.

 L’établissement des variantes a été effectué sur les 
manuscrits des sonnets qui se trouvent dans le fonds Michel 
Chomarat de la Bibliothèque municipale de Lyon, sur les 
préoriginales que nous avons pu retrouver et sur les éditions 
en volume des sonnets que Soulary a publiées de 1847 (pre-
mière série des Éphémères)  jusqu’à 1870 (Les Diables bleus). On 
se reportera à la bibliographie (ci-dessous, p. 263-269) pour 
repérer les éditions citées sous forme abrégée dans le relevé 
des variantes, en bas de page. À la fin du volume, une table 
des  concordances permet  d’identifier, pour chaque édition, 
les sonnets qui figurent aussi dans  l’édition de 1872.

Nous avons modernisé la graphie (« poëme », 
«  entr’ouvert », « rhythme », etc.).

1  L’autre version de cette édition est intitulée : « Première partie – Sonnets / 
(1847-1871) ».
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